
 

 

 

 

 

Article premier.- Outre les sports traditionnels camerounais, la pratique des sports désignés ci -dessous est 
autorisée sur l'ensemble du Territoire de la République Fédérale du Cameroun:  

 

I- ATHLETISME 

II- AVIRON 

III- BADMINTON 

IV- BASKET-BALL 

V- BOXE 

VI- CRICKET 

VII- CYCLISME 

VIII- EQUITATION 

IX- ESCRIME 

X- FOOT-BALL 

XI- GOLF 

XII- JUDO 

XIII- GYMNASTIQUE 

XIV- HALTEROPHILIE 

XV- HAND-BALL 

XVI- HOKEY SUR GAZON 

XVII- LUTTE 

XVIII- NATATION & DERIVEES 

XIX- RUGBY 

XX- TENNIS 

XXI- TENNIS DE TABLE 

XXII- VOLLEY-BALL 

XXIII- YACHTING à  VOILE 

 

Art. 2.- Les associations désirant pratiquer l’un des sports désignés ci-dessus devront se conformer à la Charte des 
Sports. 

Art. 3.- Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Fédérale du Cameroun en Français et en 

Anglais, le texte français faisant foi.  

 

Yaoundé, le 30 août 1962  

(é) A. AHIDJO  

Pour ampliation pour le Chef  
de la Division Administrative,  
l'Adjoint,  

(ë) Z. MON GO SOO 

 

 

(Source: www.minsep.cm) 

ARRETE N° 139 désignant les sports dont la pratique est  autorisée sur 
l'ensemble du Territoire de la République Fédérale du Cameroun  

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE DU CAMEROUN  

VU  la Constitution du 1 er septembre 1961  ;  

VU  le Décret n° 62/DF/107 du 31 mars 1962 portant organisation du Commissariat Général à la Jeunesse, aux 

Sports et à l'Education  Populaire ;  

VU  le Décret n° 62/DF/250 du 16 juillet 1962 portant institution d'une Charte des Sports au Cameroun;  

ARRETE:  


